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Tchad
Question écrite n° 5007

Texte de la question

M. Paul-Louis Tenaillon saisi par plusieurs organisations non gouvernementales attire l'attention de M. le
ministre des affaires etrangeres sur la violation des droits de l'homme au Tchad, qui semble se poursuivre
malgre le changement de gouvernement. Plusieurs personnes ayant denonce l'attitude du Gouvernement
auraient ete tuees, ainsi l'avocat Joseph Behidi (vice-president de la Ligue tchadienne des droits de l'homme),
abattu par des militaires en fevrier 1992. Il souhaite connaitre l'etat actuel des relations avec les autorites
tchadiennes et savoir si des recommandations ont deja ete prononcees en ce sens.

Texte de la réponse

Vous avez bien voulu appeler mon attention sur la situation des droits de l'homme au Tchad qui est
effectivement preoccupante. Dans un passe tout recent, des exactions ont ete commises par des elements
armes contre des populations civiles. Les exactions de certains membres de la garde republicaine dans le
Logone oriental, au sud du pays, en avril, le massacre de Chokoyam au debut du mois d'aout sont
malheureusement presents dans toutes les memoires. La France a denonce ces atrocites avec la plus grande
fermete. En effet, elle tient le respect des droits de l'homme pour une priorite de sa politique etrangere et ne
manque donc pas de reagir chaque fois que des violations des droits de l'homme sont portees a sa
connaissance. C'est pourquoi la France multiplie ses interventions aupres des responsables tchadiens pour
proner le retour a la paix au sein de la population afin que le Tchad puisse devenir un Etat democratique et
moderne qui se consacre a son developpement.
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